
Philosophie morale et politique

Composante
Lettres et langues

Présentation

Description

L’enseignement « Philosophie morale et politique » dispensé sur l’ensemble du cycle préparatoire au professorat des écoles (L1-

L2-L3) apporte aux étudiants s’y destinant les connaissances et les outils conceptuels leur permettant d’instruire et d’approfondir 

leur réflexion sur les enjeux intellectuels et pédagogiques liés à la transmission des valeurs et des principes constitutifs de la 

République. Articulé aux grandes traditions de la philosophie ancienne, moderne ou contemporaine, ouvert tant sur les questions 

vives du monde actuel que sur les exigences professionnelles spécifiques au professorat des écoles, l’enseignement « Philosophie 

morale et politique » offre aux étudiants des connaissances à la fois élémentaires et approfondies, relatives aux quatre

domaines du programme de l’enseignement moral et civique des classes du premier degré : la sensibilité morale ; la règle et le 

droit ; le jugement ; l’engagement.
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